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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DES CLUBS 
Samedi 28 AOUT 2021 à 9 h 00 
à LAISSAUD - Salle des Fêtes 

 

Ordre du jour 

08h00 
Accueil des clubs 

• Remise des documents pour la nouvelle saison 
• Récupération des dotations COVID  

09h00 
• Ouverture de l’Assemblée Générale par le Président du District 
• Allocution du Président du Club de LAISSAUD FC 
• Allocution de Monsieur le Maire de LAISSAUD FC 
• Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale tenue à LAISSAUD le 12 

Septembre 2020 
• Approbation du compte-rendu du Secrétaire Général  
• Approbation des comptes de la saison 2020-2021 – Rapport du Commissaire aux 

comptes 
• Présentation du Budget Prévisionnel et des Tarifs 2021-2022 
• Examen des vœux. 
• Election des représentants du District aux AG de la Ligue pour la saison 

Pause de quelques minutes 
• Résultat de l’élection des représentants du District aux AG de la Ligue pour la 

saison 
• Questions Diverses qui devront avoir été déposées par ECRITS sur feuille à EN-

TETE du club avant le 16 AOUT 2021 
• Prise de paroles du Président de LAURAFOOT ou de son représentant et des 

différentes personnalités 
• Remise des médailles de Ligue et de District 
• Allocution et Clôture de l’Assemblée Générale par le Président du District 

Vin d’honneur et repas vers 13 heures 
 

Présence Obligatoire des clubs 

Amende de 140€ en cas d'absence 
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Ouverture de l’Assemblée Générale par le Président du District 

Monsieur Didier ANSELME, Président du District, remercie toutes les personnes venues 
pour cette Assemblée Générale traditionnelle en reprise de saison à Laissaud, inhabituelle 
parce que programmée le matin. Programmation changée en raison d’un ordre du jour est 
plus chargé que d’habitude, étant donné que nous n’avons pas pu faire d’assemblée 
générale au mois de juin. 

Après cette saison blanche, vivement la reprise du football comme on l’aime. 

Je voudrais saluer parmi nous, la présence de Mr GRANGE, nouveau vice-président 
chargé des sports au Conseil Départemental, Mme Émilie Bonnivard, députée, salué aussi 
la présence de 2 partenaires importants pour le District, Sport 2000 et l’entreprise 
COSEEC (terrains). 

Avant de commencer, je voudrais avoir une pensée émue pour toutes les personnes de 
notre grande famille du football qui nous ont quittées depuis 1 an et plus particulièrement 
pour Christian CORTADE qui est décédé à l’automne du Covid. Il a été Président du 
District pendant un peu plus de 30 ans et a su mettre le District sur les rails de la 
modernité. Je peux en témoigner, puisque je suis rentré au District jeune dirigeant 
fougueux dans les années 85 et j’ai pu mesurer tout le parcours qu’il a fait faire au football 
savoyard, notamment au niveau de la mise en place de la Commission technique. C’est lui 
qui a recruté notre premier CTD à l’époque Philippe BOUCHENOT à la fin des années 70 
pour structurer les aspects sportifs et éducatifs. Il m’avait confié la tâche dans les années 
90 de l’informatisation du District, de la modernisation de la comptabilité. Il avait beaucoup 
œuvré avec le Conseil Départemental à l’époque, pour la construction de la Maison des 
Sports qui nous permet, comme beaucoup d’autres Comités, d’être logés gracieusement 
par le Conseil Départemental, ce qui nous permet d’avoir des finances qui pèsent sur 
l’ensemble des clubs très allégées. 

Il a été par ailleurs été Président du CDOS de la Savoie aussi jusqu’à 8 ans en arrière. 

Je voudrais saluer aussi la mémoire de mon ami Michel MUFFAT-JOLY Président du 
District de l’Isère, lui aussi a été emporté par le Covid après de longues semaines en soins 
intensifs. 

Donc, en leurs mémoires et en la mémoire de toute la famille du football dans la peine 
aujourd’hui, je vous demande de respecter quelques instants de recueillement.  

Avant de céder la parole à nos amis de Laissaud, tant le club que la municipalité, je 
voudrais aussi saluer la présence parmi nous de Pascal PARENT, président de la Ligue 
Auvergne Rhône-Alpes et membre du Comité de Direction de la Fédération Française de 
Football et de Christian MARCE élu au Comité Directeur de la Ligue Auvergne Rhône-
Alpes. 

 

Intervention de Monsieur Gilles CHARRA : Président du FC Laissaud :  

Bonjour, à tous, le FC Laissaud est fier de vous recevoir aujourd’hui, je remercie toute 
l’équipe du district et Monsieur le Président de la Ligue de leur présence. 
Nous avons eu une saison super tronquée. J’espère que la prochaine, grâce à la 
vaccination, va pouvoir se dérouler jusqu’au bout. 

Je vais être court, Laissaud vous connaissez tous, ça fait plusieurs années que vous 
venez. 
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 Je vous souhaite une bonne Assemblée 

Intervention de Monsieur Gilles Monnet : 1er adjoint au maire de Laissaud  

Mr le Président, Mrs les membres du bureau, M. Le Président de la Ligue, Mrs les 
Présidents, Présidentes de clubs, Mrs les dirigeants et dirigeantes. 
 
Au regard des contraintes dues à la situation sanitaire actuelle, je tiens tout d'abord à bien 
vouloir excuser Mme le Maire de la commune de Laissaud, Madame Nathalie POMERO 
pour son absence à cette Assemblée Générale. 
 
En tant que 1er Adjoint, je représenterais donc la commune. 
 
Je suis licencié au club en qualité de joueur depuis 1980, j’ai ensuite entraîné des équipes 
jeunes et je suis actuellement dirigeant au sein de l’équipe réserve, ainsi que membre du 
bureau du FCL. 
 
Elu depuis 5 mandats dont 4 en tant que 1er adjoint j'essaye de défendre du mieux 
possible au sein de notre village les valeurs d’un sport qui m’est cher. 

LAISSAUD est une commune savoyarde limitrophe du département de l’Isère située à 
l’extrémité nord de la vallée du Grésivaudan. Elle se situe en Combe de Savoie et joue un 
rôle de frontière entre les flux du bassin chambérien et ceux du bassin grenoblois. Elle est 
membre de la Communauté de commune Coeur de Savoie qui regroupe une quarantaine 
de communes de la Combe de Savoie et du Val Gelon. D’une superficie de 657 hectares, 
sa population est aujourd’hui de 690 habitants, soit une densité de 105 habitants/km². 
Laissaud reste un territoire agricole avec la culture de noyers, de la pomme de terre ainsi 
que des céréales. 

L’activité sportive du FC LAISSAUD reprend vie en septembre 1977 après 20 ans d’un 
long sommeil. En 1996, le club décide de se structurer et l’on assiste à la création d’une 
école de football. Elle obtiendra son premier label en 2009. 

Dans les années 2000, sous l’impulsion de ses dirigeants et le concours de la Mairie, M. 
Michel BRACCO Maire de l’époque, s’engagent dans la création d’un complexe sportif 
avec vestiaires et foyer. 

Depuis le FC LAISSAUD n’a cessé de grandir, avec 3 titres de champion de Savoie et 3 
accessions successives, un label Espoir en 2016 renouvelé en 2019 ainsi que l’embauche 
d’un salarié afin de pérenniser le football d’animation. 

Aujourd’hui, une nouvelle étape voie le jour dans la vie du club, la création d’un 
groupement avec nos amis de Montmélian. 2 ans de travaux, de multiples réunions, de 
recherche d’informations afin de donner naissance à un nouveau club : le Groupement de 
la Savoyarde. 

Celui-ci aura en charge les catégories U13 à U20, les 2 clubs garderont leurs équipes 
seniors ainsi que le football d’animation. 

Pour conclure, je vous souhaite une assemblée générale, riche et prospère, malgré un 
contexte très particulier et j’espère que nous pourrons mener à son terme ce championnat 
2021/2022 dans les meilleures conditions possibles. 
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Allocution de Monsieur Didier ANSELME, Président du District : 

Je vais vous dire quelques mots pour retracer rapidement cette saison. Saison blanche au 
niveau des compétitions, bien évidemment, mais pas saison blanche au niveau de l’activité 
du District. 
Nous ne sommes pas restés inactifs et avons essayé de préparer l’avenir et la reprise du 
mieux possible malgré les circonstances tout en continuant à vous accompagner. 
- Vous accompagner en vous diffusant les informations sur les contraintes sanitaires dès 
que nous les avions. Informations en provenance de la FFF, de la DDJS ou du ministère. 
C’est-à-dire des informations fiables et réelles, et non pas tout ce qui circule sur les 
réseaux sociaux. Tant il est vrai qu’au niveau de l’information, je me sens beaucoup plus 
proche de Socrate du l’Agora que de Francis Lalanne sur facebook. 
- Vous accompagner financièrement en mettant en place un 2ème fond covid en janvier 
dernier. En effet, après avoir participé au fond de solidarité de la FFF en septembre, nous 
vous avons alloué pour près de 41 000 € en plus. Ce qui s’est traduit notamment par le 
remboursement des droits d’engagement et une aide de 3€ par licence jeune. 
- Vous accompagner en poursuivant nos visites et conseils pour la structuration des clubs 
au niveau du label fédéral. Félicitations aux clubs d’Aix-Les-Bains, Chambotte, Drumettaz, 
Aiguebelle et La Motte pour le label Garçon. Félicitations aux clubs d’Aix-Les-Bains, 
Chambotte, Drumettaz, Aiguebelle, Le Pont, CSF et La Motte pour le label Garçon. 
- Vous accompagner au niveau de vos réflexions sur les évolutions ou la mise en place de 
groupements. Bienvenue au nouveau groupement « La Savoyarde ». 
- Vous accompagner au niveau du montage des dossiers de subventions fédérales (FAFA, 
…). Je tiens à ce moment à remercier mes collègues Thenis et Crestee qui vous 
accompagnent, ainsi que vos mairies dans le montage des dossiers équipements. Pour 
mémoire, en 2021, ce sont plus de 40 000 € de subventions qui ont pu être alloués dans 
ce cadre. Concernant le FAFA empli, j’ai accompagné 2 clubs (FCHT & Chartreuse) pour 
un montant d’aide total de 70 000 € sur 4 ans. Nous pouvons aussi vous aider pour vos 
dossiers de subventions d’état (ANS). N’hésitez pas à nous solliciter. Nous nous déplaçons 
gratuitement ! 
- Vous accompagner dans vos réflexions pour la création de classes foot. A la rentrée, 
nous aurons 4 ouvertures en collège (Chautagne, Frontenex, Albertville Combe de Savoie 
& Saint Jean de Maurienne) et 1 en lycée à Bourg Saint Maurice. 
 
Avec l’efficace implication des collègues de la CDA, nous avons mis en place des 
formations de jeunes arbitres dans la classe foot de Pont de Beauvoisin. C’est une belle 
réussite à étendre à d’autres collèges. 
 
Afin de préparer au mieux la reprise, le Cd du mois de juin a pris plusieurs décisions : 
- Allègement du coût des forfaits en D5 et recul de la date d’inscription. 
- Mise en place de journées festives en septembre pour le foot d’animation. 
 
Par ailleurs, depuis 1 an, je me suis attaché à travailler sur la constitution mensuelle de 
dossiers d’aides auprès de la direction départementale du travail et de l’emploi dans le 
cadre du chômage partiel, mais aussi auprès de l’administration fiscale dans le cadre du 
fond de solidarité gouvernemental auprès des petites entreprises. Cela a produit des 
recettes nouvelles et exceptionnelles d’un montant conséquent. 
De plus, nos fidèles partenaires, tant publics que privés (SPORT 2000, Crédit Agricole, 
Crédit Mutuel, COSEEC, Caves Billon, Ligue, FFF, Conseil Départemental de la Savoie, 
…) ont maintenu leurs aides malgré la saison blanche. Un GRAND MERCI A TOUS ! Cela 
nous permet de provisionner un fond covid 2022 à hauteur de 110 000 €. 
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Cette aide nouvelle s’effectuera sous la forme suivante : Remboursement des droits 
d’engagement aux clubs savoyards pour toutes les compétitions de district pour la saison 
21-22 ; Subvention selon de nombre de licences jeunes (U6 à U17 G et U6 à U18 F) sur la 
base du nombre de licences (validées et enregistrées) arrêté au 31 décembre 2021. Cette 
aide pourra être comprise entre 5,00 € et 8,00 € par licence selon le nombre total. Plus 
d’autres aides dont les modalités seront précisées ultérieurement. 
 
Comme je l’ai dit plus haut, grâce aux aides financières qui vous ont été allouées par le 
district cette saison, vos comptes sont créditeurs. C’est pourquoi, nous avons décidé que, 
sauf exception, vous n’auriez rien à nous régler avant janvier 2022. 
 
Enfin, je ne saurai terminer ces propos liminaires sans accueillir 2 nouveaux clubs (ou 
plutôt renouveau) : Barberaz et Apremont. 
 
 

Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale tenue à LAISSAUD le 12 
septembre 2020 

 

• VOTE : 0 contre, 0 abstention.  Approuvé à l’unanimité des votants. 

 

Approbation du Compte-rendu du Secrétaire Général: 

Rapport qui forcément est plus que succinct eu égard à la saison particulière que nous 
avons vécue, donc bien évidemment, il n’y a pas de rapports des Commissions, puisque 
leurs activités a été inexistantes. 

Nous avons tenu quand même à vous mettre les statistiques des licences. Nous avons 
perdu de l’ordre de 11 % de licenciés, nous sommes dans la tendance au niveau régional 
et au niveau national et nous allons tout faire pour regagner ces licenciés perdus. 

- Vote  : 0 contre, 0 abstention. Approuvé à l’unanimité des votants 

 

Approbation des comptes de la saison 2020-2021 : Monsieur Didier ANSELME  

RAPPORT DE GESTION DE L’EXERCICE 2020 – 2021 

COMPTE-RENDU FINANCIER: 

Par rapport aux saisons précédentes, nous avons eu un exercice comptable fortement 

impacté par le COVID 19 (75 % de la saison tronquée). Toute comparaison avec les 

saisons précédentes n’a donc pas de signification ! Nous pouvons cependant citer 

quelques points, au-delà de la saison tronquée. 

Recettes : Baisse de 34 % du chiffre d’affaires net avec heureusement un maintien des 

subventions d’exploitations traditionnelles. Recettes exceptionnelles de près de 100 000 € 

grâce aux dossiers montés pour le chômage partiel et le fond de solidarité aux petites 

entreprises ainsi que le fond de solidarité de la FFF. A noter que nous sommes dans un 
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ratio budgétaire avec environ 20 % qui vient des clubs et 80 % fournis par les 

partenariats, les aides et les subventions ! 

Dépenses : Nous avons enregistré pour près de 80 000 € de dépenses exceptionnelles en 

faveur des clubs : Aide aux clubs COVID 19. La masse salariale est en diminution (environ 

14 000 €) du fait de la mise en place pour la 2ème saison de mesures de chômage partiel . 

Les autres charges de gestion courantes sont en forte diminution et reflètent l’activité 

tronquée cette saison. A noter la provision exceptionnelle de 110 000€ en faveur des clubs 

pour le fond covid 2022. 

Cela donne un résultat négatif de 10 345,08 €. 

SITUATION DE L’ASSOCIATION DURANT L’EXERCISE ECOULE : 

Activité en sommeil due au COVID 19 pendant 75 % de la saison. 

SITUATION PREVISIBLE DE L’ACTIVITE : 

Difficile à évaluer du fait du COVID 19 et les incertitudes qui planent sur la reprise du fait 

du variant. 

EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS ENTRE LA DATE DE LA CLOTURE DE 

L ‘EXERCICE ET LA DATE A LAQUELLE IL EST ETABLI : 

Néant. 

MODIFICATIONS INTERVENUES DANS LA PRESENTATION DES COMPTES 

ANNUELS ET DANS LES METHODES D’EVALUATION RETENUES : 

Néant. 

ANALYSE DE L’EXERCICE ECOLE 20/21 PAR RAPPORT AU BUDGET 

PREVISONNEL : 

L’activité a été fortement perturbée, voir même quasi nul du fait de l’épidémie de COVID 

19. Cependant les mesures d’économies misent en places (chômage partiel,…) et les 

aides demandées à l’état ont permis de maintenir les équilibres financiers fondamentaux 

tout en concentrant près de 80 000 € d’aides directes exceptionnelles aux clubs et en 

provisionnant 110 000 € pour un fond 2022 covid. 

COMMENTAIRES SUR LE BUDGET DE L’EXERCICE EN COURS (21/22) : 

Ce budget prévoit de nouveau une aide exceptionnelle directe aux clubs dans le cadre du 

COVID 19 alimentée par la provision réalisée en juin 2021. 

• Vote sur l’approbation des comptes de l’exercice écoulée :  

• 0 contre, 0 abstention. Approuvé à l’unanimité des votants 
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L’Affectation du résultat négatif de l’année écoulée pour un montant de 10 345,08 €,  

• Vote sur l’affectation de ce résultat négatif, qui vient en diminution de nos 

fonds propres : 

0 contre, 0 abstention. Approuvé à l’unanimité des votants. 

Rapport du Commissaire aux comptes, Mr Marc ROSTAND 

En exécution de la mission qui m'a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 

effectué l'audit des comptes annuels de l'association, District de Savoie de Football relatif à 

l'exercice clos au 30 juin 2021, tels qu'ils sont joints au présent rapport. Les comptes ont 

été arrêtés par le Conseil administration, nous certifions que les comptes annuels sont, au 

regard des règles de principe comptable français, réguliers et sincères et donnent une 

image fidèle des résultats des opérations de l'exercice écoulé, ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de l'Association à la fin de l'exercice comptable. 

• Vote sur le rapport du commissaire aux comptes de la saison 20-21 :  

Approuvé à l’unanimité, moins 1 abstention des votants 

• Présentation du Budget Prévisionnel et des Tarifs 2021-2022 

Intervention de Monsieur Didier ANSELME : Président du District 

Au niveau des tarifs, je vous annonce, pour la 18e année consécutive qu’il n’y a pas 
d’augmentation générale des tarifs, puisque notre mode de gestion et les subventions que 
nous donnent nos partenaires et que nous obtenons avec les conventions d’objectifs que 
nous montons, nous permettent de fonctionner ainsi. Cela est aussi dû au fait que nous 
n’avons pas de directeur salarié et que ce sont vos élus du Bureau qui font le job 
bénévolement, ce qui nous permet de ne pas augmenter les tarifs. 

2 petites modifications : 

De tout temps, au niveau des formations, le district de Savoie a mené une politique 
volontarisme de faible coup, notamment grâce aux subventions du Conseil Départemental. 
De tout temps également, nous avions estimé que « l’argent des Savoyards » au sens 
large (Conseil Départemental, les cotisations des clubs) devait bénéficier à nos clubs. 
Lorsque des gens de l’extérieur venaient, ils payaient le tarif normal. Ce n'est pas très bien 
vu par la Fédération, je me suis donc permis de m’asseoir dessus depuis de nombreuses 
années. Il s’avère que la saison dernière, une âme bien-pensante, a pris le temps 
d’éplucher notre site Internet, d’éplucher nos tarifs et faire remonter l’information au niveau 
de la Fédération, donc, je suis fait « remonter les bretelles ». 

Nous allons continuer notre politique de 1/2 tarif pour les gens de la Savoie, simplement, 
nous allons l’habiller différemment. Nous allons remonter les tarifs au même niveau que le 
tarif normal et parallèlement, nous créons des bons de formation pour l’ensemble des 
licenciés de la Savoie d’un montant de 50 % des coûts de formation. 
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Nous avons rajouté aussi le fait que nous avons diminué d’éventuelles amendes pour 
forfaits en D5 de façon exceptionnelle cette saison et au niveau des 1ers tours de Coupes, 
U 15, U 17 et U 20, comme cela a été annoncé dans le PV du 02 juin 2021. 

Nous avons mis quelque chose sur les amendes concernant la FMI, pour que les choses 
soient claires. La FMI, c’est nouveau et notre grille de tarifs n’était pas forcément à jour. 
C’est à la demande des membres de la commission FMI qui s’aperçoivent qu’il y a des 
clubs qui exagèrent un peu au niveau de la non utilisation de la FMI et notamment quand 
on épluche les feuilles de matchs. Après on se rend compte que le fait de dire que la 
tablette était en panne, ça permet de ne pas saisir certains joueurs qui n'ont pas de 
licences. La tablette ne laisserait pas passer cela. Le but ce n’est pas de prendre des 
amendes, c’est simplement pour que les choses soient claires et pour les 99 % des cas où 
tout se passe bien, il n’y aura pas de difficultés. 

Je rappelle aussi que nous sommes à votre service et particulièrement, Jérôme et Patrick 
au niveau de la FMI. Leurs téléphones portables sont ouverts le Week-end, si vous avez 
des problèmes techniques. 

Au niveau du budget prévisionnel : 

Habituellement, nous avons un budget de l’ordre de grandeur de 400 000 €, là, il tourne à 
500 000 €, pour les raisons que j’ai évoquées tout à l’heure avec le fonds de solidarité 
spécifique. Il n’y a pas de grandes évolutions, si ce n’est des participations aux stages qui 
augmentent pour les raisons tarifaires que je viens de donner. Mais de l’autre côté il y a 
des bons de formations et dans les recettes ce fonds de solidarité, Covid 2022. Pour le 
Conseil Départemental, Monsieur le Vice-président, je me suis permis de mettre la même 
somme, en espérant toujours un peu plus. Voilà pour les évolutions pour la partie recettes. 

Pour la partie dépenses, nous revenons à un budget en espérant une saison traditionnelle. 
Une augmentation budgétaire au niveau des Classes foot. Nous avons trois nouveaux 
collèges et un nouveau lycée, donc nous continuons à les accompagner de façon très 
forte, donc ça augmente la partie budgétaire. Une diminution au niveau du secrétariat du 
CDOSS, puisque malheureusement, Mme TRILLAT est en arrêt au moins jusqu’à fin 
octobre, donc pas de factures pendant 4 mois. 

Toutes les autres dépenses sont identiques, sauf aide à la formation à la restructuration 
des clubs, ce sont les fameux bons de formations, dont je viens de vous parler. 
Je veux aussi vous faire part, ce n'est pas dans le cadre budgétaire, mais comme je viens 
de parler de l’arrêt maladie de Mme TRILLAT, j’en profite pour vous informer et pour la 
remercier, que Mme RAYNAL, qui avait fait valoir ses droits à la retraite en octobre dernier, 
va revenir nous donner un coup de main. Dès qu'elle a appris que Mme TRILLAT était en 
arrêt, elle m’a téléphoné pour me demander comment nous allions faire, je lui ai posé la 
question et elle va reprendre du service à temps partiel, sur septembre et octobre. 

Intervention de Monsieur GRANGE vice-président chargé des sports au Conseil 
Départemental  

Je me présente, Christian GRANGE, nouveau vice-président chargé des sports au Conseil 
Départemental.  
Le Président GAYMARD, a souhaité avoir un vice-président aux sports, il y a un moment 
où il était question de ne pas en mettre, c’est donc moi qui en ai la charge, en 
remplacement de Pierre Marie CHARVOZ. Je ne viens pas du foot, je viens plutôt du Ski 
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puisque j’habite à Valloire, j’ai fait une petite carrière de skieur de haut niveau et je suis 
l’oncle de Jean-Baptiste GRANGE, double champion du monde de Ski. Mais en tout cas, 
j’ai joué au foot, à l’époque nous avions une équipe à Valloire et nous faisions des tournois 
dans la vallée de la Maurienne. 

C’est avec plaisir que je participe à ma 1ère réunion en tant que vice-président aux sports. 
En tout cas le département fera son maximum pour vous aider, d’une part, à traverser 
cette maladie du Covid qui a fait beaucoup de dégâts au niveau des associations, des 
licenciés et ainsi de suite, mais le département sera à vos côtés pour essayer de vous 
faciliter la tâche par rapport à tout ça. 
C’est vraiment avec plaisir que je travaillerais avec les équipes, pour essayer de vous 
apporter le maximum de soutien par rapport au département. 
Je vous souhaite, à toutes et à tous, une bonne assemblée. 

L’ordre du jour, avant la pause, appelle à : L’élection des représentants du District 
aux AG de la Ligue pour la saison 2021/20222 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les représentants titulaires aux AG de la Ligue de la saison 2021/2022, sont : 

Madame Magalie JULLIARD et Messieurs Jérôme SPADA, Didier ANSELME et 
Maurice BILLAUD. Les autres membres du CD sont suppléants. 

 

Intervention du représentant de la société COSEEC : Mr Celian GRUFFAT. 

C’est avec grand plaisir que nous participons chaque année à cette journée, on est 
partenaire du district de Savoie, c’est un honneur pour nous en tout cas d’être rassemblés 
aujourd’hui. 

La Société COSEEC, pour ceux qui nous connaissent peu ou pas, aujourd’hui, on est 
spécialisé dans l’entretien des terrains de sport, des espaces sportifs gazonnés, donc, 
c’est quelque chose aujourd’hui qu'on maîtrise depuis 30 ans, la société a 28 ans 
d’existence. Il faut savoir aujourd’hui que l’objectif de la société, c’est de pouvoir être 
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innovante, on essaye d’améliorer vos complexes du mieux possible avec bien entendu les 
collectivités. Aujourd’hui la société COSEEC, ce sont 50 salariés, on travaille 
essentiellement sur les deux Savoie et la région Rhône-Alpes. On travaille aussi sur la 
région PACA et Bourgogne, Franche-Comté, c’est aussi un développement qui nous tient à 
cœur d’aller travailler pour d’autres régions. Mais notre partenaire aujourd’hui qui est le 
District de Savoie et c’est pour ça que nous sommes présents, car nous travaillons 
énormément sur vos espaces sportifs. 

Aujourd’hui l’innovation, c’est d’améliorer vos terrains gazonnés essentiellement. On 
essaye aussi de trouver des solutions techniques, notamment avec la maîtrise de l’eau. De 
plus en plus les terrains sont équipés d’arrosage automatique. Nous essayons aussi sur 
les nouveaux mélanges de graminées et puis on essaye de travailler aussi sur la tonte 
robotisée. De plus en plus de communes et de clubs sont équipés, au niveau de la tonte 
robotisée qui amène aujourd’hui de bons résultats. On se tient à votre disposition pour 
échanger, avec vos élus, vos référents.  
Il me reste plus qu’à vous souhaiter, malgré la conjoncture, un bon championnat. 

 

Intervention du représentant de la société SPORTS 2000 : Mr Fabien VUILLERMET. 

Je travaille pour la société SPORTS 2000, partenaire du District de Savoie. Nous sommes 
la cellule Sport Co, nous gérons les clubs et les collectivités entreprises, les magasins 
Sports 2000 de Savoie et Hte Savoie. Nous sommes particulièrement à la disposition des 
clubs. 

Je remercie, Didier et le Comité Directeur, pour la confiance renouvelée dans notre 
partenariat, qui dure depuis plus de 20 ans. Je vous souhaite une saison complète, je 
l’espère et remercie tous nos clubs, partenaires, qui continuent à nous faire confiance. 

Je vous souhaite une bonne fin de journée. 

Intervention de Monsieur Didier ANSELME : Président du District 

 Nous allons passer, maintenant, à la remise des récompenses, tout d’abord une 
récompense toute a fait particulière que nous n’avons pas faite en temps et en heure à 
notre Assemblée de septembre 2020 pour cause de COVID ; 
Nous allons récompenser notre ami Jacky PERROUD ici présent, qui est venu 
accompagner de son épouse et une de ses petites filles. Jacky PERROUD, je pense que 
tout le monde le connaît. Pour ceux qui ne le connaîtraient pas, il a été Secrétaire Général 
du District depuis de nombreuses décennies, au moins 4 décennies. Il a cessé ses 
activités au moment du renouvellement du Comité Directeur de la saison dernière. 

Jacky PERROUD, c’était pour un président de District, plus qu'un secrétaire, c’était 
vraiment un bras droit, un homme de confiance et il a fait le travail d’un secrétaire salarié, 
au moins l’équivalent d’un mi-temps pendant une cinquantaine d’années. Je citerais 
simplement d’aller à la boîte postale tous les matins, de venir au district tous les jours, 
d’ouvrir les courriers au début et ensuite d’ouvrir les mails. 

Vraiment, devant tout le monde et je pense que vous partagerez unanimement mon avis. 
Jacky, restera une figure du football savoyard, au même titre que nos glorieux anciens, j’ai 
cité Christian CORTADE tout à l’heure, je citerais Gilbert RAFFIN. Je peux citer nos amis 
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Jo PILLET, Robert TARTARAT. Vraiment une figure du Football Savoyard, des années 70 
jusqu’en 2020. 

Jacky, en remerciement de tout ce que tu as fait, j’ai le plaisir de te remettre un petit 
présent, ainsi qu’à ton épouse, parce que nous savons bien que dans le monde du 
bénévolat, si nos épouses ou compagnes ne nous accompagnent pas, nous avons un peu 
du mal à faire tout ce que nous faisons, toutes les heures que l’on passe au niveau du 
football en particulier. 

 

Intervention de Madame la Députée, Émilie BONNIVARD 

Bonjour, Mr le Président, mesdames et messieurs les présidents, les membres des clubs 

de Foot, les membres du bureau du District, Monsieur le représentant de la Ligue. C’est un 

plaisir d’être parmi vous, cette année encore, c’est très important d’être parmi vous, alors 

qu’une crise sanitaire qui s’impose à vous avec des consignes très fortes depuis 18 mois, 

nous savons que vous êtes passionnés par le sport, que le sport fait partie de la condition 

de l’individu, de son bien-être, du lieu social, de la cohésion sociale, ça a été extrêmement 

difficile lors du confinement ou vous avez aidé nos jeunes qui ont été privés de ces 

activités sportives. 

Je remercie, donc, tous les bénévoles d’avoir été sur le front et de ne pas avoir lâché 

l’affaire pendant cette année, ça a été absolument essentiel, un immense merci à vous. 

Nous savons très bien que les clubs ne fonctionnent pas sans les bénévoles, vous faites 

un travail extraordinaire, un travail d’adaptation et ça été difficile cette année, vous allez 

encore le faire et je souhaite vraiment vous remercier très officiellement et avec beaucoup 

de gratitude en tant que députée, parce que sans vous, la société ne fonctionne pas. 

Je suis heureuse d’avoir entendu le monsieur le représentant de la Ligue, sur la solidarité 

de la Fédération et de la Ligue avec les petits clubs en matière financière, pour moi, c’était 

la plus grosse inquiétude de cette année, que nos clubs sportifs se retrouvent sans aucune 

ressource. Vous m’avez un peu rassurée sur la santé financière, en tout cas, n’hésitez pas 

en cas de difficultés aussi, à me solliciter et je remercie la Fédération d’avoir mis en place 

cette solidarité extrêmement importante, pour que nos clubs puissent survivre, n’ayant plus 

de ressource, plus de capacité de faire des buvettes. 

Je voudrais dire un mot sur le Conseil Régional, vous savez que suis Conseillère 

Régionale, on a vraiment essayé avec Laurent VAUQUIEZ d’être très présents au cours du 

dernier mandat auprès des clubs sportifs, avec l’accompagnement de vos investissements, 

nous avons accompagné un certain nombre de clubs, assez nombreux en Savoie. Nous 

continuerons à le faire dans le cadre des aides à l’investissement des clubs sportifs et puis 

certains d’entre vous ont faits la demande et bénéficier des fameux minibus, une dizaine 

de clubs en Savoie en ont bénéficié. La mesure est arrêtée, mais il n’est pas impossible 

qu’on la relance. Je vous souhaite une très bonne rentée, n’hésitez pas aussi à faire vos 

retours sur la mise en place de ces mesures. 
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Clôture de l’Assemblée Générale par le Président du District 

Avant de clore cette Assemblée Générale, voici quelques petites informations : 

• Je vous le redis, je le rabâche, n’hésitez pas à nous contacter si vous avez des 
besoins, des informations, etc.…Même au-delà de cette période difficile de la Covid. 
Je pense notamment au niveau de la FMI, il y a des nouveaux clubs. Dans les clubs 
les plus anciens il y a peut-être des nouveaux dirigeants. Patrick JANET et Jérôme 
SPADA sont à votre disposition pour faire des formations gratuites. Soit ils vont 
dans vos clubs, soit on fait des réunions de clubs par secteur, soit les clubs du 
bassin chambérien au district, n’hésitez pas à faire appel à eux, ils font ça depuis le 
début de la FMI, ce n'est pas très compliqué et en plus ils sont très performants 

• Pour les nouveaux présidents de clubs, comme toutes les années, vous seraient 
invités au district le lundi 6 septembre, pour échanger à bâtons rompus pour faire 
connaissance, pour poser toutes les questions qui vous passent par la tête, encore 
une fois pour être à votre service, pour vous expliquer des choses. 

• Dans les enveloppes, vous avez eu comme d’habitude les cartons d’arbitrage. Je 
vous rappelle de ne pas les mettre à la poubelle en rentrant, c’est pour donner aux 
arbitres toute au long de la saison. Il doit rester ceux de l’année dernière, car on a 

joué au foot de septembre à  octobre. 

• Pour les clubs de D5, on vous laisse jusqu’au 30 ou 31 août pour vous inscrire, pour 
début du championnat en octobre, pour l’instant, on a 9 ou 10 équipes inscrites 
officiellement. On ne sait pas encore qu’elle formule on va mettre en place, étant 
donné que la D5 habituellement, c’étaient des poules de 9/10 clubs, on vous 
questionnera par mail pour voir quelle formule vous semble la plus adaptée. 

Encore une fois, on est dans une situation un peu inédite qui ne nous facilite pas la vie, 
mais essayons d’aller de l’avant pour reprendre tout ce football comme on l’aime et puis 
soyons positif. Je vous souhaite une bonne saison à toutes et à tous. 

Le Président du district remercia l’ensemble des clubs présents (1 club absent BIOLLAY 
PRO, qui sera amendé de 140 €). 

 

Le Président :       Le Secrétaire Général 

 

Didier ANSELME       Denis CRESTEE 


